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Bourse dialogue Premiers Peuples 2023 

Bourses aux cycles supérieurs s’adressant aux étudiantes et étudiants 

des Premiers Peuples 

 

NOM DU CONCOURS  Bourse dialogue Premiers Peuples 

MONTANT  

Une bourse de 5 000 $ par année sera offerte pendant 
un maximum de deux (2) ans à une étudiante ou un 
étudiant de maîtrise ou pendant un maximum de trois (3) ans à 
une étudiante ou un étudiant de doctorat de l’Université de 
Montréal à raison de 1 666,67 $/trimestre. 

CRITÈRES 
D’ADMISSIBILITÉ 

1.    Être membre des Premières Nations inscrit au sens de la Loi 
sur les Indiens (LRC, c I-5) ou Inuit au registre des bénéficiaires 
inuits ou appartenant à la nation Métis. 

2.    Être inscrite ou inscrit à temps plein ou en rédaction dans un 
programme de maîtrise ou de doctorat (cheminement de 
recherche ou professionnel) à l'Université de Montréal. 

En accord avec la vision sur l’équité, la diversité et l’inclusion de 
notre université et son ouverture aux Premiers Peuples, les 
circonstances particulières qui peuvent avoir eu une incidence 
sur le parcours académique seront considérées dans l’évaluation 
des dossiers de candidature. 

DATE LIMITE  
Vous devez soumettre votre dossier de candidature dans le 
portail des bourses au plus tard le 12 juillet 2023, 13 h. 

CRITÈRES DE 
MAINTIEN 

Demeurer inscrite ou inscrit à temps plein ou en rédaction dans 
un programme de maîtrise ou de doctorat (cheminement de 
recherche ou professionnel) à l'Université de Montréal. 

DOCUMENT À 
L’INTENTION DES 
CANDIDATES ET 
CANDIDATS  

Cliquez ici 

RENSEIGNEMENTS  

Stéphane Nadeau 
Bureau des bourses 
Études supérieures et postdoctorales 
514 343-6111, poste 1524 
esp-bourses@esp.umontreal.ca 

 

 

 

https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fesp.umontreal.ca%2Ffileadmin%2Fesp%2Fdocuments%2FSoutien_financier%2FPremiers_Peuples_2023_pres_etud.pdf&data=05%7C01%7Cbrenda.pierucci.ccsmtl%40ssss.gouv.qc.ca%7C10bcb5a62c374e9e21be08db66cd6329%7C06e1fe285f8b4075bf6cae24be1a7992%7C0%7C0%7C638216804650528788%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000%7C%7C%7C&sdata=ahNTKhN8w%2BVIf8rGCHhkw0TnA9n5%2FN90BEOCiPlSYVM%3D&reserved=0
mailto:esp-bourses@esp.umontreal.ca
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Bourses Science en exil – volet étudiantes et étudiants - Fonds de recherche du Québec (santé, 

nature et technologie, société et culture) 2023-2024 

 

DATE LIMITE 
Aucune date limite. Concours ouvert en tout temps ou jusqu’au moment où le 
montant de l’enveloppe du programme sera atteint. 

CLIENTÈLE VISÉE 

Ce programme vise à faciliter l’accès aux bourses de formation des FRQ pour la 
population étudiante en provenance d’un pays en proie à  une situation 

d’urgence. Les soutiens mis en place peuvent aider les étudiantes et les étudiants 
en exil en fournissant des bourses en recherche (avec mémoire ou thèse), ainsi 
que des possibilités de formation linguistique et de réseautage grâce à la 
collaboration des établissements d’enseignement supérieur québécois. 
  
La personne admissible est celle qui n’a pas encore commencé son programme 
de maîtrise, de doctorat, de postdoctorat ou son stage à l’Université de Montréal 
et qui travaille sur un projet de recherche dans l’un des domaines de recherche 
couverts par les FRQ. 
  
Nous invitons les unités, les directrices et directeurs de recherche à diffuser cette 
offre de bourses à leurs candidates et candidats potentiels. 

MONTANT ET 

DURÉE 

Montant : Variable selon le programme d’études ou le stage 

Durée du financement : 2 à 3 ans selon le programme de formation 

DOCUMENT À 

L’INTENTION DES 

CANDIDATES, 

CANDIDATS 

Directives s’adressant aux personnes candidates : cliquez ici.   

RENSEIGNEMENTS 

Pour information sur la procédure : 
Mme Nathalie Bélanger, Technicienne en administration 
Bureau des bourses 
Études supérieures et postdoctorales (ESP) 
ESP-Bourses@esp.umontreal.ca 
  
Pour information sur votre admissibilité : 

Se référer au document à l’intention des candidates et candidats. 

 

 

 

 

 

 

 

https://frq.gouv.qc.ca/programme/science-en-exil-volet-etudiantes-et-etudiants/#objectif
https://frq.gouv.qc.ca/programme/science-en-exil-volet-etudiantes-et-etudiants/#objectif
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fesp.umontreal.ca%2Ffileadmin%2Fesp%2Fdocuments%2FSoutien_financier%2FFRQ_science_en_exil_2324_pres_etud.pdf&data=05%7C01%7Cbrenda.pierucci.ccsmtl%40ssss.gouv.qc.ca%7Cbca07f879fd047836a3808db68562d92%7C06e1fe285f8b4075bf6cae24be1a7992%7C0%7C0%7C638218491688979776%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000%7C%7C%7C&sdata=Y4Jr3%2FyBMF%2F2IhQQufUFGZLeH1omC1Yqrq0fSYLcNTk%3D&reserved=0
mailto:ESP-Bourses@esp.umontreal.ca
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BOURSE D - Bourses de maîtrise pour les candidates ou les candidats canadiens 

non-résidents du Québec 
 

Lors de la décision d’admission, la direction du programme d’études présente le dossier de 

candidature aux ESP. La direction de l’unité[i] académique et la directrice ou le directeur de 

recherche doivent remplir le formulaire en précisant le montage financier offert. Cette bourse est 

octroyée sous réserve de ressources financières disponibles. 

MONTANT : 
Valeur des droits de scolarité supplémentaires pour étudiantes ou 

étudiants canadiens non-résidents du Québec 

DURÉE : 3 trimestres de scolarité consécutifs 

OUVERTURE 

DES 

CONCOURS : 

(3 fois par 

année) 

Si la bourse commence à l’automne : 
 Ouverture 15 juin - Fermeture 14 octobre 

Si la bourse commence à l’hiver : 
 Ouverture 15 octobre - Fermeture 14 février 

Si la bourse commence à l’été : 
        Ouverture 15 février - Fermeture 14 juin 

CRITÈRES À 

RESPECTER : (sujet à 

vérification par les ESP) 

1.    La candidate ou le candidat doit être canadien (ou résident 

permanent) non résident du Québec. 
2.    La candidate ou le candidat doit posséder un très bon dossier 

académique; la recommandation doit être explicite à cet effet. 
3.   La candidate ou 

le candidat doit s’inscrire à temps plein dans un programme de 

maîtrise (durée de 2 ans). 
a.      À noter que les suspensions ne sont pas permises, mais une 

interruption pour des raisons de "congé parental" ou de 

"maladie", avec certificat médical à l’appui, peut être 

acceptée. 
4.    Il est de la responsabilité de l’étudiante ou de l’étudiant de signaler 

aux ESP toute autre bourse d’exemption des droits 

supplémentaires de scolarité obtenue pendant la période de 

validité d’une bourse D. 
5.    La candidate ou le candidat doit faire la demande pour cette 

bourse auprès de son unité. L’unité doit joindre sa lettre de 

recommandation au moment d’envoyer le dossier pour 

traitement aux ESP. 
En accord avec la vision sur l’équité, la diversité et l’inclusion de 

notre université et son ouverture aux Premiers Peuples, les 

circonstances particulières qui peuvent avoir eu une incidence sur le 

parcours académique seront considérées dans l’évaluation des 

dossiers de candidature. 

FORMULAIRE À 

REMPLIR : 
Cliquez ici  

RENSEIGNEMENTS 

: 

Stéphane Nadeau 
Bureau des bourses 
Études supérieures et postdoctorales (ESP) 
Tél. : 514 343-6111, poste 1524 
esp-bourses@esp.umontreal.ca 

[i] Unité : Faculté non départementalisée, Département et École. Il peut aussi s’agir de la direction d’une faculté 

départementalisée. Une unité n’est pas 
  un centre de recherche affilié, ni un programme d’études. 

 

https://outlook.office.com/mail/id/AAQkADU3MTFkZTk0LWVjNjYtNDc5Mi1iYjJiLTBlMTRiNjhjN2IxYwAQAB5mhFWwtU74m823i%2BP8GVs%3D#x__edn1
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fesp.umontreal.ca%2Ffileadmin%2Fesp%2Fdocuments%2FSoutien_financier%2FFormulaire_bourse_d_admission_D.pdf&data=05%7C01%7Cbrenda.pierucci.ccsmtl%40ssss.gouv.qc.ca%7C33395567d4fc4925cb2808db6d971f52%7C06e1fe285f8b4075bf6cae24be1a7992%7C0%7C0%7C638224268208569757%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000%7C%7C%7C&sdata=7uIRt%2B4fLWouO3BSHDKCI71Uc024VRJ6mBxXHc5eUxQ%3D&reserved=0
mailto:esp-bourses@esp.umontreal.ca
https://outlook.office.com/mail/id/AAQkADU3MTFkZTk0LWVjNjYtNDc5Mi1iYjJiLTBlMTRiNjhjN2IxYwAQAB5mhFWwtU74m823i%2BP8GVs%3D#x__ednref1
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Bourses d’accueil Place aux Premiers Peuples de l’UdeM 
 

Pour étudiantes et étudiants aux cycles supérieurs 

(Programmes de recherche et programmes professionnels) 
 

 

NOM DU CONCOURS  Bourses d’accueil Place aux Premiers Peuples de l’UdeM 

MONTANTS  
Maîtrise : Bourse de 5 000 $ par année pendant un maximum de 2 ans 
Doctorat : Bourse de 10 000 $ par année pendant un maximum de 3 ans 

CRITÈRES D’ADMISSIBILITÉ 

1.      Être membre des Premières Nations ou des Inuit, inscrites ou 
inscrits au sens de la Loi sur les Indiens (LRC, c I-5) ou au registre 
des bénéficiaires Inuit. Avoir un statut confirmé de membre des 
Premières Nations ou des Inuit au Canada; 
OU 
Être inscrite ou inscrit à l’un des registres des Métis reconnus par le 
Ralliement national des Métis : Nation métisse de la Colombie-
Britannique, Nation métisse de l’Alberta, Nation métisse de la 
Saskatchewan, Fédération des Métis du Manitoba et Nation 
métisse de l’Ontario; 

2.      Être admise ou admis à compter du trimestre d’automne 2022 ou 
des suivants, à plein temps ou à demi temps, dans un programme 
de maîtrise ou de doctorat à l’Université de Montréal; 

3.     a) Pour le profil recherche, proposer un projet original dans un 
champ de connaissance reconnu à l’Université de Montréal 
(tous les domaines d’études sont admissibles). 

b) Pour le profil professionnel, décrire le parcours académique 
(incluant le travail dirigé ou le stage, si connu); 

4.      Recevoir l’appui d’une répondante ou d’un répondant (directrice 
ou directeur de recherche ou responsable du programme); 

5.      Avoir un bon dossier académique. 

OUVERTURE DES 
CONCOURS 
(3 fois par année) 

Le concours sera ouvert 3 fois par année : 
·       Ouverture 15 juin – Fermeture 14 octobre 
·       Ouverture 15 octobre – Fermeture 14 février 
·       Ouverture 15 février – Fermeture 14 juin 

DOCUMENT À 
L’INTENTION DES 
CANDIDATES OU 
CANDIDATS 

Cliquez ici  

FORMULAIRE Cliquez ici  

RENSEIGNEMENTS  

Stéphane Nadeau 
Bureau des bourses 
Études supérieures et postdoctorales 
514 343-6111, poste 1524 
esp-bourses@esp.umontreal.ca 

https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fesp.umontreal.ca%2Ffileadmin%2Fesp%2Fdocuments%2FSoutien_financier%2FPlace_Premiers_Peuples_A23_pres_etud.pdf&data=05%7C01%7Cbrenda.pierucci.ccsmtl%40ssss.gouv.qc.ca%7Cfad84246619f43433ea608db6d9a3dc6%7C06e1fe285f8b4075bf6cae24be1a7992%7C0%7C0%7C638224281575463856%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000%7C%7C%7C&sdata=DQQ6i9yGBDDpufQfSmoaJkGiflmiA8P858u0bh%2FOyX8%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fmesbourses.umontreal.ca%2FPostuler.aspx%3Ffaculte%3Dfesp%26concours%3DFESP00150&data=05%7C01%7Cbrenda.pierucci.ccsmtl%40ssss.gouv.qc.ca%7Cfad84246619f43433ea608db6d9a3dc6%7C06e1fe285f8b4075bf6cae24be1a7992%7C0%7C0%7C638224281575463856%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000%7C%7C%7C&sdata=QagC%2BaNdZcTDPjtsQdM2218xW77%2FgQjdmNJnjC1IHgM%3D&reserved=0
mailto:esp-bourses@esp.umontreal.ca
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BOURSE A - Passage accéléré de la maîtrise au doctorat 

BOURSE B - Accès direct du baccalauréat au doctorat 

Concours Automne 2023 
 

Lors de la décision d’admission, la direction du programme d’études présente le dossier de candidat
ure de son étudiante, étudiant aux ESP. La direction de l’unité académique et la directrice ou 
le directeur de recherche doivent remplir le formulaire A-B pour ces bourses de 
recherche en précisant le montage financier offert et, dans le cas d’un renouvellement, joindre une 
lettre de la directrice ou du directeur de recherche qui fait état de l’avancement des travaux. 
L’unité[i]doit transmettre le formulaire de candidature dont le lien se trouve plus bas à esp-
bourses@esp.umontreal.ca en mettant en copie conforme la directrice ou le directeur de 
recherche, la ou le responsable de programme et l’étudiante ou l’étudiant. 

MONTANTS : 
Bourse A - de 7 000 $, renouvelable 1 fois 
Bourse B - de 10 000 $, renouvelable 2 fois 

OUVERTURES DES 
CONCOURS : 
(3 fois par année) 

Les formulaires de demande de bourses A et B sont attendus 
selon les dates ci-bas : 

Si la bourse commence à l’automne : 

·        Ouverture 15 juin - Fermeture 14 octobre 

·   

Si la bourse commence à l’hiver : 

·        Ouverture 15 octobre - Fermeture 14 février 

· 

Si la bourse commence à l’été : 

Ouverture 15 février - Fermeture 14 juin 

CRITÈRES À RESPECTER : 
(sujet à vérification par les 
ESP) 

1-       L’étudiante, l’étudiant doit posséder un très bon dossier 
académique; la recommandation doit être explicite à 
cet effet. 
En accord avec la vision sur l’équité, la diversité et 
l’inclusion de notre université et son ouverture aux 
Premiers Peuples, les circonstances particulières qui 
peuvent avoir eu une incidence sur le parcours académique 
seront considérées dans l’évaluation des dossiers de 
candidature. 

2-       L’étudiante, l’étudiant doit s’inscrire à temps plein dans un 
programme régulier (dans le cas d’un doctorat, la cotutelle 
est admissible). 

o   À noter que les suspensions ne sont pas permises, mais 
une interruption pour des raisons de "congé parental" 
ou de "maladie", avec certificat médical à l’appui, peut 
être acceptée. 

https://outlook.office.com/mail/id/AAQkADU3MTFkZTk0LWVjNjYtNDc5Mi1iYjJiLTBlMTRiNjhjN2IxYwAQABugP%2B1s%2FUL7rYUplvF7LYM%3D#x__edn1
mailto:esp-bourses@esp.umontreal.ca
mailto:esp-bourses@esp.umontreal.ca
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3-       Bourse A : l’étudiante, l’étudiant doit s’être inscrit pendant 
3 trimestres à la maîtrise en recherche avec mémoire en 
statut plein temps sans avoir débuté son 4e trimestre. 
Bourse B : réservée à l’étudiante, l’étudiant qui doit avoir 
complété un baccalauréat dans un 
établissement universitaire canadien et qui ne s’est inscrite, 
inscrit à aucun cours ou à un autre programme entre le 
baccalauréat et le doctorat. 

4-       Il est de la responsabilité de l’étudiante, 
l’étudiant de signaler aux ESP toute autre bourse obtenue 
pendant la période de validité d’une bourse A ou B 
(organisme subventionnaire québécois ou canadien, 
fondation ou société externe, département, directrice ou 
directeur de recherche, etc.). La valeur des bourses reçues 
ne doit pas dépasser 31 000 $ par année académique. Il est 
à noter que les bourses d’exemption des droits de scolarité 
supplémentaires pour les étudiantes, étudiants 
internationaux provenant du Ministère de l’Éducation et de 
l’Enseignement supérieur, de la Bourse d’exemption de 
l’UdeM ou de fonds internes ne sont pas considérés dans le 
plafond de 31 000$. 
Les ESP informeront l’étudiante, l’étudiant du montant 
maximum de la bourse A ou B qu’elle ou il pourra recevoir 
en surplus de son autre bourse. Les étudiantes, étudiants 
qui obtiennent une bourse d’études supérieures du Canada 
de niveau doctoral ou une bourse d’études supérieures du 
Canada Vanier ne pourront pas bénéficier du 
renouvellement de leur bourse A ou B. 

FORMULAIRE À REMPLIR : 
Cliquez ici 
NOUVEAU FORMULAIRE                        

LES RÉSULTATS : 

Les ESP communiqueront, à la fin de chaque mois, la décision aux 
candidates et candidats ayant un dossier conforme. 

o   Veuillez prendre en considération que la décision quant aux 
candidatures pourra être prise que lorsque toutes les notes seront 
au dossier de l’étudiante ou de l’étudiant et seul le formulaire 
dans le lien ci-haut sera considéré pour le dépôt de la 
candidature. 

RENSEIGNEMENTS : 

Nathalie Bélanger 
Bureau des bourses 
Études supérieures et postdoctorales 
2910, boul. Édouard-Montpetit, bureau 229 
Montréal, QC H3T 1J7 
Tél. : 514 343-6111, poste 1546 

   esp-bourses@esp.umontreal.ca 
 

 
 

 
[i] Unité : Faculté non départementalisée, Département et École. Il peut aussi s’agir de la direction 
d’une faculté départementalisée. Une unité 
  N’est pas un centre de recherche affilié, ni un programme d’études. 

 

https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fesp.umontreal.ca%2Ffileadmin%2Fesp%2Fdocuments%2FSoutien_financier%2FForm_A_B_20230612_ext.pdf&data=05%7C01%7Cbrenda.pierucci.ccsmtl%40ssss.gouv.qc.ca%7Cf990cb7192234b02955d08db6db09382%7C06e1fe285f8b4075bf6cae24be1a7992%7C0%7C0%7C638224377516500025%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000%7C%7C%7C&sdata=NHN86tqjzNOMnsMVnbuhgm1N8Zu93rG14%2FSJk2E6R3Y%3D&reserved=0
mailto:esp-bourses@esp.umontreal.ca
https://outlook.office.com/mail/id/AAQkADU3MTFkZTk0LWVjNjYtNDc5Mi1iYjJiLTBlMTRiNjhjN2IxYwAQABugP%2B1s%2FUL7rYUplvF7LYM%3D#x__ednref1

